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Billet de la Syndique 

 

Les animations villageoises sont rassembleuses, elles permettent 
aux gens de se rencontrer et de passer un moment agréable au 
sein de la communauté. 

A Tartegnin nous avons 3 sociétés locales qui organisent des                 
activités : 

La société de tir : pour les amateurs de tir sportif. 

Les B’rôdeuses : pour les dames qui aiment faire des sorties, des 
jeux ou partager un bon souper. 

La Jeunesse : Pour les jeunes qui apprécient de se retrouver en 
groupe, participer aux girons, faire la fête, jouer du tambour ou 
construire des chars.  

Nous avons aussi la chance d’avoir un groupement des vignerons 
très actif qui organisent régulièrement des caves ouvertes avec 
diverses animations et, surtout depuis 2015, avec l’aide d’un            
comité ad hoc, mettent sur pied cet immense et magnifique                   
événement qu’est le Mondial de fondue. 

Et puis il y a la Municipalité, qui dans un petit village comme le 
nôtre, se charge d’organiser moultes petites manifestations telles 
que : 

Les tables d’hôtes, la brûlée des sapins avec les saucissons cuits 
dans le feu, la chasse aux œufs de Pâques, la fête des voisins, les 
fenêtres de L’Avent, la fête de Noël etc. 

Certaines de ces manifestations ont connu un réel succès, puis 
s’essoufflent et s’arrêtent comme par exemple La chasse aux œufs 
du lundi de Pâques. 

La Municipalité organise encore d’autres événements qui sont plus 
dans son cahier des charges, comme par exemple : La réception 
des nouveaux habitants, le repas des employés communaux ou les 
sorties pour les Entr’aînés. 
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L’idée nous est venue de créer une nouvelle société locale qui             
serait une société d’animation villageoise. Cette société pourrait 
reprendre l’organisation de certaines manifestations, leurs donner 
un nouveau souffle ou en trouver de nouvelles, toujours dans le 
but d’animer le village. 

Cette société d’animation serait très utile actuellement et                 
s’avèrerait indispensable en cas de fusion avec nos communes              
voisines d’Essertines et de Rolle, ceci bien sûr pour maintenir à   
Tartegnin une vie locale aussi riche qu’actuellement. 

Vous trouverez, à l’intérieur de ce bulletin d’info, le moyen de vous 
inscrire pour faire partie de cette nouvelle société locale. La                 
Municipalité restera bien sûr à disposition pour aider et soutenir 
dans leur tâche ceux qui auraient décider de s’engager.  

 

Marlyse Dentan, Syndique 

FETE DES VIGNERONS 

Comme vous le savez déjà , la Fête des            

Vignerons sera célébrée à Vevey du 18 juillet 

au 11 août 2019. 

Pour cette magnifique Fête, nous                

recherchons un/une jeune citoyen/ne qui 

souhaiterait porter la bannière de Tartegnin pendant la durée de la 

Fête et quelques répétitions préalables. 

Le banneret serait intégré aux quelque six mille acteurs-figurants 

du Spectacle. 

En cas d’intérêt, nous vous remercions d’envoyer un courriel à 

l’adresse : greffe@tartegnin.ch 
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NOUVELLE SOCIETE LOCALE 

LA SOCIETE D’ANIMATION VILLAGEOISE 

 

Je désire faire partie de la future société d’animation                               

villageoise de Tartegnin 

Nom : …………………………………………………………... 

Prénom : ……………………………………………………….. 

Adresse :………………………………………………………… 

…………………………………………………………………... 

Téléphone fixe : ………………………………………………... 

Téléphone portable : …………………………………………… 

E-mail : …………………………………………………………… 

Bulletin réponse à compléter et adresser à                                                   

Municipalité de Tartegnin, place du Collège 1, 1180 Tartegnin 

ou envoyez vos coordonnées par mail à l’adresse : 

greffe@tartegnin.ch 

LES PERSONNES INSCRITES D’ICI AU 10 AVRIL 2018 SERONT              

INVITEES PAR LA MUNICIPALITE A PARTICIPER A UNE PREMIERE 

SEANCE D’INFORMATIONS DANS LE COURANT DU MOIS DE MAI  
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SOIREE WESTERN 
 

La JEUNESSE DE TARTEGNIN vous attend nombreux a                     

sa soirée Western !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Alors n’hésitez plus, prenez votre plus beau chapeau de Cow-boy et    

rejoignez-la le 24 février prochain à l’abri PC de Tartegnin. 

Elle se réjouit de passer cette soirée avec vous. 



 

6 

Recensement des chiens 
 

Vous êtes priés d’informer le bureau communal, des acquisitions ou 
du décès de chiens en 2017, d’ici au 31 mars 2018. 
 
Concernant les acquisitions de chiens, nous vous 
demandons de bien vouloir nous transmettre une 
copie du passeport du/des chiens. 

NOS AMIS LES CHIENS - INFORMATIONS 

Nous avons constaté que le village était souillé de déjections               
canines. 

Aussi, nous vous rappelons quelques articles du règlement de                
police afin que la cohabitation avec le meilleur ami de l’homme   
continue à se passer de la meilleure façon qu’il soit : 

Art. 27 : Il est interdit de laisser divaguer les animaux qui                
compromettraient la sécurité publique. 

Art. 29 : Dans tout lieu accessible 
au public, toute personne                          
accompagnée d’un chien doit le 
tenir en laisse. 

Art. 78 : Il est interdit de salir la 
voie publique. Il est notamment  
interdit, sur la voie publique : … 
2. de laisser les chiens ou autres                
animaux souiller les trottoirs, les 
abords de la voie publique, les 
seuils, les façades des                        
immeubles, les promenades              
publiques ou leurs abords. … 

Nous vous remercions de votre compréhension. 
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DECHETTERIE 

Horaires d’été dès le 26 mars 2018 :                                       

mercredi de 17h00 à 18h00 et samedi de 10h00 à 11h30. 

Nous incitons tous les utilisateurs de notre déchetterie                         

intercommunale à respecter les heures d’ouverture                                  

mentionnée ci-dessus. 

En effet, nous avons constaté, ces derniers mois, une                                 

recrudescence d’arrivées sur site, après l’heure de fermeture. 

Nous vous remercions de votre compréhension. 

__________________________________ 

CAPSULES DE CAFE 

Peut-on utiliser un sac en plastique pour jeter les capsules ? 

Oui, à condition qu’il ne contienne que des capsules en aluminium. 

50e TOUR DU PAYS DE VAUD - Du jeudi 24 mai                                                   
au dimanche 27 mai 2018 

Le Tour du Pays de Vaud est une épreuve internationale par étapes 
pour juniors, l’une des plus importantes du calendrier de l’UCI pour 
cette catégorie d’âge (17 et 18 ans).  

Promu en 2015 dans le circuit de la Coupe des Nations, il est ouvert 
désormais uniquement aux 25 meilleures équipes nationales au                
niveau mondial. 

Tartegnin avait eu le plaisir d’accueillir une arrivée d’étape lors de 
l’édition 2015.  

C’est un honneur pour notre commune de retrouver cette                   
magnifique épreuve pour l’arrivée de la dernière étape de la 50ème 
édition le dimanche 27 mai 2018 !  

La petite reine au Pays du Bon Vin… que demander de plus ?! 
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GROUPEMENT DES VIGNERONS  

DE TARTEGNIN 

Les vignerons du village vous proposent de venir déguster  

leurs vins dans le cadre des caves ouvertes vaudoises les 

samedi 19 et dimanche 20 mai 2018  

dès 10h00 

Animation musicale durant le week-end. 

 

La SOCIÉTÉ DE TIR DE TARTEGNIN vous annonce que, cette année, 
son soir d’entraînement sera le 
mardi entre 17h30 et 19h30 (entre 
17h00 et 19h00 heure d’hiver). Le 
premier entraînement aura lieu le                             
mardi 13 mars dès 17h00 au stand                
de tir. Renseignements auprès                   
de Michel Deruaz, Président,                             
au 079 440 62 41. 
 

Par ailleurs, les cours pour les jeunes tireurs (jeunes entre 12                  
et 20 ans) auront lieu les samedis 7 avril, 5 mai, 19 et 26 mai, 9                 
et 23 juin de 9h30 à 11h30. Renseignements auprès d’Albin Quiblier,             
Responsable du cours, au 079 486 59 03 ou de Kevin Dessarzin,  
Responsable jeunes tireurs, au 079 339 01 72. 

Au plaisir de vous retrouver au stand ! 
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Site internet www.3communes.ch 

Les 10 groupes de travail chargés de préparer la convention de               

fusion sont en pleine activité. 

Des séances plénières sont régulièrement organisées, ces séances 

sont publiques pour permettre à chacun de se tenir informé sur 

l’avancée des travaux. 

Deux séances plénières ont déjà eu lieu le 7 novembre 2017 et                 

le 13 février 2018. 

Voici les dates des prochaines séances plénières auxquelles vous 

pourrez assister : 

Le mardi 17 avril à 20h00 à la Grande salle d’Essertines/Rolle. 

Le mardi 5 juin à 20h00 à Rolle. 

Une manifestation festive sous forme d’un rallye découverte au            

travers des 3 communes sera organisée à la fin de l’été. 

La fusion est une solution d’avenir pour Tartegnin. 

Elle générera une dynamique nouvelle, un meilleur service à la             

population tout en diminuant la pression fiscale. 

La complémentarité entre nos 3 communes est une évidence,              

fusionner nous donne la chance d’avoir une gouvernance forte, 

compétente et entièrement tournée vers les enjeux de demain. 
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Vu pour vous  

SADEC’ouverte du mois de novembre 2017 : COMBATTRE 
LES IDEES RECUES 

« Jeter quelques piles dans les ordures ménagères ne pose pas de                

problème; il n’est pas nécessaire de se rendre au point de collecte » 

Faux ! Les piles ne doivent pas être jetées avec les ordures ménagères. 

Il existe en Suisse une obligation légale de retour et de reprise des 

piles. Les consommatrices et les consommateurs doivent éliminer les 

piles aux points de collecte prévus à cet effet ou dans les magasins. 

Ces derniers sont tenus de reprendre les piles. Les piles et les                       

accumulateurs usagés contiennent une part importante de matériaux 

réutilisables. Ils sont récupérés au cours du processus de recyclage et 

permettent de préserver des ressources précieuses. D’autre part, il est  

possible d’éviter que des métaux lourds toxiques, tels le cadmium ou 

le plomb, soient relâchés dans l’environnement. 

—————————— 

La prochaine séance du Conseil général aura lieu  
mercredi 13 juin 2018 à 20h00 

Les personnes désirant se faire assermenter sont priées de                
s’adresser au Président du Conseil général, M. Michaël Duc  

au 079 304 35 38 ou par courriel (conseil@tartegnin.ch). 

LE BUREAU COMMUNAL SERA EXCEPTIONNELLEMENT 
FERME LE LUNDI 25 JUIN 2018. 

Nous vous remercions de votre comprehension. 
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OFFRE DE COMPOST 

Madame, Monsieur, 

A l’instar de l’année dernière, la Commune de Tartegnin vous propose une 

offre originale. 

En effet, en partenariat avec l’entreprise Ecorecyclage SA à Lavigny, qui                 

valorise nos résidus organiques, vous pouvez bénéficier de l’achat de sacs de 

compost  issus de ces derniers collectés dans notre commune à un prix               

attractif directement depuis notre déchetterie. 

Le compost a les avantages suivants : 

♦ Nourrit le milieu vivant 

♦ Économise l’arrosage et l’apport d’engrais 

♦ Stimule les défenses naturelles des plantes 

Type d’application : 

• Pour un jardin sans désherbage, étaler entre 2 à 3 cm de compost humidifié 

en surface, tasser  légèrement et couvrir avec un filet contre les oiseaux. 

Pour plus de conseils, l’entreprise Ecorecyclage SA pourra vous répondre par          

courriel à info@ecorecyclage.ch. 

Le prix a été fixé à CHF 6.00 le sac de 20 litres (au lieu de CHF 8.00) 

 CHF 8.00 le sac de 40 litres (au lieu de CHF 10.00) 

Pour profiter de cette offre avantageuse, il vous suffit de remplir le coupon              

ci-dessous et de le déposer au bureau communal ou de le renvoyer par                

courriel à greffe@tartegnin.ch d’ici le 31 mars 2018.  

————————————————-——————————————— 

Nom : _______________________  Prénom : ____________________________ 

N° de téléphone ou portable : ________________________________________ 

Nbre de sac/s : 20 litres : ________  40 litres : ________    Total : CHF ________ 

Date : ___________________    Signature : _____________________________ 


